
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Post
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Gesellschaftliche Debatte
Datum 01.01.1965 - 01.01.2021

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Berclaz, Philippe
Bernath, Magdalena
Bühlmann, Marc
Dupraz, Laure
Dürrenmatt, Nico
Freymond, Nicolas
Gerber, Marlène
Gullo, Ruth
Terribilini, Serge
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Berclaz, Philippe; Bernath, Magdalena; Bühlmann, Marc; Dupraz, Laure; Dürrenmatt,
Nico; Freymond, Nicolas; Gerber, Marlène; Gullo, Ruth; Terribilini, Serge; Zumofen,
Guillaume 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Post, Gesellschaftliche
Debatte, 1972 - 2019. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft,
Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 24.04.2024.

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Rechtsordnung

1Öffentliche Ordnung

1Institutionen und Volksrechte

1Bundesrat

2Wirtschaft
2Geld, Währung und Kredit

2Banken

2Infrastruktur und Lebensraum
2Verkehr und Kommunikation

2Post und Telekommunikation

7Bildung, Kultur und Medien
7Medien

7Presse

01.01.65 - 01.01.21 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

KVF-NR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Nationalrates
KVF-SR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Ständerates
SNB Schweizerische Nationalbank
BAKOM Bundesamt für Kommunikation
SRG Schweizerische Radio- und Fernsehgesellschaft
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
PTT Post-, Telefon- und Telegrafenbetriebe
EG Europäische Gemeinschaft

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

CTT-CN Commission des transports et des télécommunications du Conseil
national

CTT-CE Commission des transports et des télécommunications du Conseil des
Etats

BNS Banque nationale suisse
OFCOM Office fédéral de la communication
SSR Société suisse de radiodiffusion
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
PTT Postes, téléphones, télégraphes
CE Communauté européenne

01.01.65 - 01.01.21 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Öffentliche Ordnung

Im Jahr 2010 fanden 14 Grossdemonstrationen mit 1000 und mehr Beteiligten statt. An
zwei Kundgebungen nahmen mehr als 5000 Personen teil. Im März demonstrierten rund
6000 Personen auf dem Bundesplatz für die Gleichstellung der Geschlechter und im
April unterstützten rund 5000 Personen die Solidaritätskundgebung für Tibet in Zürich.
In Bern fanden acht Grossdemonstrationen statt, in Genf und Zürich je zwei, in Freiburg
und in Gösgen je eine. Im Gegensatz zum Vorjahr, als bei 25 Grossdemonstrationen
mehrheitlich aussenpolitische Fragen bewegt hatten, standen 2010 vermehrt
spezifische Interessen einzelner Gruppen im Vordergrund: neben Gleichstellungsfragen
waren etwa Proteste von Wirten gegen die Mehrwertsteuer, von Lehrern für bessere
Arbeitsbedingungen, von Postangestellten gegen Poststellenabbau und Rationalisierung,
von Jugendlichen für Genfer Konzertlokale oder von Velofahrern gegen den
Autoverkehr Gründe für die Protestaktionen. Darüber hinaus bewegten
Solidaritätskundgebungen für verfolgte Christen und für Ausländer, darunter die
Protestdemonstration gegen die Annahme der Ausschaffungsinitiative. In Gösgen
demonstrierten rund 4000 Personen gegen das AKW und in Bern nahmen etwa 1000
Linksautonome am antifaschistischen Abendspaziergang teil. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2010
MARC BÜHLMANN

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Am 27. September kündigte Doris Leuthard dann ihren definitiven Rücktritt per Ende
2018 an und erfüllte damit den vielseitigen Wunsch einer Doppelvakanz – lediglich zwei
Tage vor der Aargauerin hatte Johann Schneider-Ammann seinen Rücktritt ebenfalls auf
Ende Jahr bekannt gegeben. Die CVP-Magistratin gab zu Protokoll, dass der
Doppelrücktritt nicht abgesprochen gewesen sei. Schneider-Ammann habe eigentlich
gesagt, dass er bis zum Ende der Legislatur bleiben werde, während sie schon lange
gewusst habe, dass für sie Ende 2018, also nach über zwölf Jahren, Schluss sei. Weil
aber die Spekulationen ins Kraut geschossen seien, habe sie beschlossen, ihren
Rücktritt einen Tag früher als geplant zu verkünden. Leuthard erwähnte zudem, dass sie
selber eine Doppelvakanz durchaus auch kritisch sehe, da eine solche immer auch mit
Unsicherheiten und der Wahrscheinlichkeit personeller Wechsel in den Departementen
versehen sei. 
Ihre Rücktrittsverlesung vor dem Parlament verlief einigermassen emotional; unter
Tränen sagte die Magistratin, dass sie die Arbeit sehr gerne gemacht habe und hoffe,
dass man damit zufrieden sei. Die ehemalige Vorsteherin des
Volkswirtschaftsdepartements (2006 bis 2010) – damals EVD, heute WBF – und aktuelle
Vorsteherin des UVEK (zwischen 2010 und 2018) gab eine gewisse Amtsmüdigkeit zu. Die
Arbeit im Bundesrat sei schwieriger geworden, was auch der zunehmenden
Parteipolarisierung geschuldet sei. Man müsse in der Politik wieder vermehrt Lösungen
suchen statt Probleme zu bewirtschaften. Viele Probleme könnten zudem nicht mehr
aus einer rein schweizerischen Perspektive gelöst werden; ohne internationale
Vernetzung könnten die Interessen der Schweiz gar nicht mehr vertreten werden. Auch
den zunehmenden Druck der Parteien auf ihre jeweiligen Bundesrätinnen und
Bundesräte beurteilte Leuthard als negative Entwicklung für das Regierungskollegium. 
Die CVP-Magistratin erhielt viel Lob. So hoben die FDP und die SVP ihre Verdienste bei
der Sicherstellung und Finanzierung der Verkehrsinfrastruktur hervor, während die SP
die Energiepolitik mit der eingeleiteten Energiewende lobte. In der Tat hatte sich die
Aargauerin von einer Atombefürworterin (die Aargauer Zeitung erinnerte an ihren
Übernamen «Atom-Doris») zur massgeblichen Treiberin des Atomausstiegs gewandelt –
was ihr die BaZ in ihrer Rückschau freilich auch als Opportunismus vorwarf. In den
Medien wurde auch vorgerechnet, dass Leuthard von 18 Volksabstimmungen, die sie
jeweils als Departementschefin zu vertreten gehabt hatte, deren 16 gewonnen habe –
einzig die Zweitwohnungsinitiative und das Referendum gegen die Autobahnvignette
(Finanzierung des Nationalstrassennetzes) habe sie trotz ihres Kommunikationstalents
und ihrer aussergewöhnlichen Dossierkenntnis nicht zu ihren Gunsten entscheiden
können. Le Temps bezeichnete die abtretende Magistratin deshalb als «artiste de la
démocratie directe». Der Blick feierte sie als «eine der erfolgreichsten Bundesrätinnen

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.09.2018
MARC BÜHLMANN
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aller Zeiten» und im St. Galler Tagblatt wurde sie als «Ausnahmepolitikerin» gewürdigt,
die sich als «Glücksfall für das Land» entpuppt habe: «Ihr politischer Instinkt gepaart
mit Bodenhaftung und Charme» habe sie in der Bevölkerung sehr beliebt gemacht. Die
NZZ erklärte ihren Abstimmungserfolg mit ihrem Instinkt für Mehrheitsfähigkeit;
allerdings habe ihr auch der Mut für Neues gefehlt. Als Wermutstropfen in Leuthards
Amtszeit wurde der Subventionsskandal der Postauto AG erörtert, der allerdings nicht
an ihr haften bleiben dürfte, weil die politische Verantwortung eher bei der
Finanzkontrolle liege – so die Aargauer Zeitung. Die Medien waren sich zudem nicht
einig, ob das neue, noch von Leuthard initiierte Mediengesetz zu loben oder zu
verwerfen sei. Den einen war das Papier zu SRG-freundlich und führe mittelfristig zu
staatlicher Medienförderung, die anderen unterstützten den darin verpackten Vorwurf
an die fehlende Innovationsfreudigkeit privater Medien. 2

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Per 1. September 2015 wurde die Postfinance als fünftes Bankinstitut (nach UBS, CS,
ZKB, Raiffeisen) von der SNB als systemrelevant eingestuft. Begründet wurde dieser
Schritt mit der derart starken Stellung der Postfinance im Einlagengeschäft und im
Zahlungsverkehr, dass im Falle eines Konkurses der Postfinance grosse
volkswirtschaftliche Schäden entstehen würden. Als Folge ihrer Systemrelevanz muss
die Postfinance strengere Vorgaben erfüllen, etwa im Bereich des Eigenkapitals. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.09.2015
NICO DÜRRENMATT

PostFinance a annoncé que 500 postes seraient supprimés d'ici à 2020. Une telle
annonce a secoué la population helvétique. Afin de se justifier, PostFinance a
mentionné l'âpreté du marché bancaire, la numérisation, les taux d'intérêts négatifs de
la Banque nationale suisse (BNS) et l'impossibilité de réaliser du crédit hypothécaire.
Des discussions ont été entamées avec les employés. Le verdict tombera fin août. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite des échecs répétés au Parlement, les Suisses de l’étranger semblent décidés
à porter plainte contre PostFinance pour discrimination au niveau des frais bancaires.
Comme exemple, il est possible de citer un accès limité, notamment aux cartes de
crédit ou aux hypothèques, et des frais supplémentaires sur la tenue d’une relation
bancaire. Le Congrès des Suisses de l’étranger, qui se tiendra en août 2019 à Montreux,
décidera du dépôt de la plainte pour discrimination. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.01.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Afin de compenser l'accroissement des charges de la régie fédérale et d'éviter ainsi de
nouveaux déficits, le conseil d'administration des PTT, approuvé en cela par le Conseil
fédéral, a décidé d'augmenter, au 1er février 1991, les tarifs postaux et téléphoniques.
Ces hausses sont également motivées par le fait que les prix pratiqués par les PTT n'ont
pas changé depuis plus de six ans alors que, dans cet intervalle, le renchérissement a
atteint près de 21 %. En ce qui concerne les services postaux, les mesures prises
devraient rapporter 420 millions de francs par année. Elles consistent notamment en
l'introduction d'un courrier à deux vitesse (A et B), où la tarification sera basée sur la
prestation (rapidité d'acheminement) et non plus sur le contenu de l'envoi. Cette
nouvelle répartition devrait permettre une diminution du travail de nuit et une pratique
plus rationnelle du tri. Dans le domaine des télécommunications, les augmentations
devraient rapporter environ 220 millions de francs par année. Elles concernent en
particulier la taxe téléphonique pour les zones locales et suburbaines ainsi que les
appels au 111. La nécessité de nouvelles hausses pour 1992 a été envisagée par la
direction générale de la régie, au vu des mauvais résultats de l'exercice 1990. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.12.1990
SERGE TERRIBILINI
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Le conseil d'administration des PTT a adopté un plan directeur pour l'entreprise
jusqu'en l'an 2000. De nombreux changements devront intervenir dans le cadre de
l'intégration européenne et de la déréglementation prônée par la CE. Pour adapter leur
structure, les PTT envisagent ainsi de séparer les comptes des départements des postes
et des télécommunications, ceux-ci étant en effet très différents. En particulier, les
postes emploient beaucoup de personnel et sont déficitaires, alors que les
télécommunications font des bénéfices. Une séparation des deux'comptes permettrait
aux télécommunications d'être plus aptes à affronter la concurrence. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Dans son programme de législature, le Conseil fédéral a mis l'accent sur
l'internationalisation et la diversification croissante des communications. Pour
répondre à cette évolution, le gouvernement a prévu de renforcer la compétitivité de la
Suisse et des PTT. Dans ce but, il a dit vouloir poursuivre son effort de libéralisation
entamé depuis la révision de la loi sur les télécommunications. Par ailleurs, les PTT,
dont le monopole se restreint, devraient voir leur autonomie renforcée afin d'améliorer
la gestion de l'entreprise. En outre, la question de l'indemnisation des prestations
d'intérêt général devrait être abordée. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 25.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Afin de succéder à R. Trachsel, président de la direction générale des PTT et partant
pour la retraite, le conseil d'administration cherchait une personne provenant de
l'économie privée, afin de conduire la régie sur la voie de la déréglementation.
L'opération fut difficile, mais le choix s'orienta finalement vers Dieter Syz (prd),
précédemment directeur général d'Alusuisse. Cela n'alla pas sans créer quelques
craintes chez les syndicats, qui s'inquiétèrent de la future politique sociale de
l'entreprise. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.04.1992
SERGE TERRIBILINI

A Genève, l’annonce de la fermeture d’un bureau postal, prévue pour la fin de l’année, a
entraîné une mobilisation des habitants du quartier et pris des allures de revendication
nationale. L’association ATTAC (Association pour une taxation des transactions
financières pour l’aide aux citoyens) a également été à l’origine de petites
manifestations à Fribourg, Delémont ainsi que dans la plupart des grandes villes du pays
pour protester contre le projet de restructuration «Optima» et contre le
démantèlement des offices de poste. Le Conseil d’Etat fribourgeois a par ailleurs
vivement réagi au projet de fermeture de plusieurs dizaines de bureaux de poste dans
le canton et jugé le programme «Optima» inacceptable et excessif. En fin d’année, la
presse informait que La Poste envisageait de prendre des mesures drastiques pour
rationaliser son réseau de distribution. Selon un document interne, elle envisagerait de
fermer la moitié de ses succursales dans les villes, soit 188 sur les 338 succursales
présentes dans les villes suisses. A terme, 600 offices de poste sur les 3'600 que
compte la Suisse devraient être supprimés. 1'800 bureaux de campagne n’offriraient
plus que les services de base. Le syndicat de la communication s’est opposé avec
virulence à ce projet, craignant un démantèlement du service public. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.12.1999
LAURE DUPRAZ

L’annonce du projet de restructuration a entraîné une cascade de réactions négatives.
Les responsables de l’économie publique de Genève, du Valais et de Vaud ont
manifesté leur désir de rencontrer les dirigeants de La Poste et les autorités fédérales.
Rompant la convention collective de travail, les employés de Lausanne, Genève et des
Grisons, suivis plus tard par ceux d'autres villes, ont voté la grève pour manifester
contre la fermeture de leur centre de tri. Les syndicats ont exigé le maintien des postes
de travail, spécialement dans les régions périphériques. Devant ce concert de
protestations, La Poste a fait marche arrière en signant une trêve avec les syndicats et
en s’engageant à réexaminer son projet. En échange, les syndicats de la communication
et Transfair ont renoncé temporairement à des mesures de lutte. Deux variantes à
l’étude ont été évoquées par La Poste ; la première prévoit de maintenir les trois
centres, tout en gardant un nombre limité de petites unités régionales, dans la seconde
le nombre de centres serait porté à cinq. Les deux emplacements retenus en plus se
situeraient dans les régions de Lausanne et de Winterthour/Wil. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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Ende Oktober gab die Post bekannt, die Kosten für ihr Poststellennetz bis 2009 um
jährlich CHF 50 Mio. zu reduzieren, ohne dieses weiter auszudünnen. Anlass für die
erneute Reorganisation sei gemäss Postchef Gygi die schwindende Frequentierung der
Poststellen (2001-2005: Abnahme der Briefe um 37%, der Pakete um 40%, der
Einzahlungen um 10%) und der damit verbundene Anstieg der Fixkosten. Konkret
beabsichtigt die Post, kleine Postbüros durch Agenturen zu ersetzen, in denen Dritte
das Sortiment der rund 30 am stärksten nachgefragten Postdienste bereithalten. Die
rund 200 Agenturen neuen Stils werden nicht mehr aus einem Postschalter innerhalb
eines anderen Geschäfts bestehen, sondern lediglich aus einer gelben Ecke mit Waage
und Frankiermaschine. Zudem will die Post die Administration der verbleibenden
Stellen regional zentralisieren, indem 200 grössere Lead-Poststellen für 2-20 Zweig-
Poststellen verantwortlich sind. Die Reorganisation führe zum Abbau von 400-500
Stellen. SP, Grüne, Gewerkschaften und CVP befürchteten Kündigungen und einen
Abbau beim Service public, SVP und FDP hingegen unterstützten die Anpassungen. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.2006
MAGDALENA BERNATH

Als Reaktion auf die Ankündigung Gygis forderten die Poststellenleiter Arbeitsplatz-
und Lohngarantien und drohten mit einem Streik kurz vor Weihnachten. In Neuenburg,
Luzern und Lugano kam es zu Demonstrationen. Mitte Dezember einigten sich Post und
Gewerkschaften auf die Grundsätze beim Umbau des Poststellennetzes: Die Post
verzichtet auf Kündigungen und gewährt eine Lohngarantie. Die Leiter zurückgestufter
Poststellen erhalten bis spätestens 2011 die heutigen Nominallöhne; ihren über 55-
jährigen Kollegen wird das, zusammen mit einer Beschäftigungsgarantie, bis zum
Pensionsalter zugesichert. Bereits im November verständigten sich die Post und die
Gewerkschaften Kommunikation und Transfair auf Lohnerhöhungen. Angestellte mit
tieferen Löhnen erhalten 2007 2% mehr, jene mit höheren Gehältern 1,8% mehr Lohn.
Weitere 0,4% der Lohnsumme werden für leistungsbezogene Massnahmen eingesetzt. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.2006
MAGDALENA BERNATH

En début d’année, la direction de l’ancienne régie et le Syndicat de la communication
sont parvenus à un accord au sujet de la réforme Ymago. Le plan social ainsi ratifié
prévoit que la suppression des 400 à 500 emplois s’accomplira sans licenciements
économiques ni réduction des taux d’activité. Les salaires des responsables d’office
âgés de plus de 55 ans seront garantis jusqu’à la retraite, et ceux des plus jeunes
jusqu’en 2011. Se félicitant du résultat des négociations, le syndicat a toutefois rappelé
son opposition à la transformation de 200 offices en agences dans des épiceries. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.02.2007
NICOLAS FREYMOND

L’autorité de régulation du marché postal PostReg a critiqué la décision de la Poste
d’augmenter de 30 centimes les frais de traitement pour les versements en espèces
au guichet. Jugeant la hausse disproportionnée (+23%), l’autorité de contrôle a estimé
qu’un renchérissement de 10 centimes aurait été acceptable. Elle a également contesté
la nécessité économique de cette mesure, en soulignant les excellents résultats
d’ensemble de PostFinance. Le directeur général de la Poste, Ulrich Gygi, a réagi en
niant la compétence de PostReg. La Poste occupant une position dominante sur le
marché postal, Monsieur Prix est la seule autorité compétente pour se prononcer sur
les tarifs postaux. Or, le surveillant des prix, Rudolf Strahm, a étudié la décision de la
Poste et conclu que le prix de la prestation concernée avait été fixé correctement. Le
directeur de l’ancienne régie a par conséquent refusé de revenir sur sa décision. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.03.2007
NICOLAS FREYMOND

L’année 2009 a été marquée par de vives tensions à la tête de la Poste. Dès la
procédure de recrutement du nouveau président du conseil d’administration (CA),
l’année précédente, plusieurs membres du CA (notamment Anton Menth et Rudolf Hug)
ont vivement critiqué le choix du Conseil fédéral de nommer Claude Béglé, ancien
cadre de la Deutsche Post, au lieu de privilégier un homme du sérail, garant de la
continuité, en l’occurrence Michel Kunz. Evincé, ce dernier avait finalement été nommé
directeur de la Poste, succédant ainsi à Ulrich Gygi, sans que le tout nouveau président
du CA ne soit consulté. Une fois en place, Claude Béglé a essuyé de nouvelles critiques
lui reprochant en particulier une activité médiatique excessive, signe, selon ses
détracteurs, de sa volonté de renforcer son pouvoir au sein de l’entreprise publique au
détriment du directeur, M. Kunz. Les relations entre Béglé et Kunz se sont détériorées à
partir de septembre, lorsque le CA a fait part de sa volonté de participer plus
activement aux réflexions concernant la stratégie de l’entreprise. Sous l’impulsion de
son président, le CA a entamé une véritable réforme des instances dirigeantes de

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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l’entreprise, qui s’est traduite, fin octobre, par une série de décisions de principe
maquant une rupture avec le fonctionnement antérieur. En décembre, tout juste une
semaine après le tollé médiatique suscité par la proposition de Kunz d’introduire une
redevance postale pour compléter le financement de la desserte de base, la Poste a
annoncé le départ immédiat de Michel Kunz et son remplacement par Jürg Bucher, chef
de PostFinance. Justifié par des « divergences de vue sur des questions
fondamentales », le départ de Kunz a été présenté par la presse comme la victoire de
Béglé dans la lutte de pouvoir qui opposait les deux hommes depuis des mois. Outre le
conflit de pouvoir, les deux hommes étaient en désaccord sur la stratégie : face à la
baisse du volume du courrier (-4,9% en 2009), Kunz voulait réduire les coûts alors que
Béglé et le CA voulaient équilibrer les comptes en développant les activités de
PostFinance.

Suite à l’annonce par la Poste, en début d’année, du lancement de l’examen de
quelques 500 offices postaux dans le cadre de sa stratégie d’optimisation du réseau
national, les autorités des cantons de montagne ou à prédominance rurale ont fait part
de leur inquiétude. La tension est encore montée d’un cran lorsque le syndicat de la
communication (Syndicom) a publié une liste de 1'150 bureaux menacés, selon lui, de
fermeture. Pour calmer les esprits, la Poste s’est fendue d’un communiqué rappelant
son objectif de maintenir et même renforcer un réseau postal dense couvrant
l’ensemble du territoire et a catégoriquement rejeté les accusations de
démantèlement. La direction de l’ancienne régie a ainsi précisé que l’examen en cours
de 420 des 2'380 points d’accès au réseau (2'154 offices et 226 agences postales) visait
avant tout à évaluer l’adéquation de l’offre de prestations aux besoins des populations
concernées. L’effort n’a que partiellement porté ses fruits, l’inquiétude demeurant vive
et les mobilisations locales se multipliant. En fin d’année, la Poste a communiqué le
résultat de l’évaluation des 114 premiers sites examinés. Parmi ceux-ci, 30 demeureront
des offices, alors que 49 offices seront transformés en agences et un service à domicile
sera introduit pour desservir 32 localités. Trois offices – deux dans le canton de Vaud et
un à Rorschach (SG) –, seront purement et simplement supprimés. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.12.2009
NICOLAS FREYMOND

Au lendemain du départ de Kunz, la presse alémanique a pressé le président du conseil
d'administration (CA) de présenter la stratégie qu’il entendait mener. Béglé a présenté
une stratégie orientée vers l’international et essuyé une pluie de critiques de tous
bords. Les conseillers nationaux Franziska Teuscher (pe, BE), Norbert Hochreutener
(pdc, BE) et Ulrich Giezendanner (udc, AG) ont solennellement mis en garde Claude
Béglé, lui rappelant que la Poste, à l’instar de Swisscom, n’est pas une entreprise privée
et que l’expansion à l’étranger comporte trop de risques. Profitant de ce climat
électrique, Rudolf Hug a démissionné du CA avec pertes et fracas, invoquant des
désaccords insurmontables avec Claude Béglé concernant la stratégie et la direction du
groupe. Moritz Leuenberger a réitéré son soutien à Claude Béglé et vertement critiqué
l’attitude inutilement polémique de Rudolf Hug. Afin de calmer les esprits, il a en outre
relativisé les ambitions internationales du géant jaune, admettant les risques encourus.
La réforme de la gouvernance d’entreprise de la Poste visait à clarifier la répartition des
tâches opérationnelles et stratégiques et à intensifier la collaboration entre la direction
et le conseil d’administration. Concrètement, les fonctions stratégiques ont été
concentrées dans les mains du CA. 17

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.12.2009
NICOLAS FREYMOND

La crise à la tête de La Poste s’est amplifiée avec l’annonce, au début de l’année sous
revue, de la démission du conseil d’administration (CA) de Wolfgang Werlé, motivée
par des divergences avec le nouveau président du CA, Claude Béglé, concernant la
réorientation stratégique vers l’international proposée par ce dernier. Ce nouvel
épisode dans la lutte de pouvoir opposant le nouveau venu à l’ancienne garde de La
Poste a alimenté les spéculations sur l’avenir de Claude Béglé à la tête de l’entreprise
publique et sur une hypothétique réorganisation de sa direction lors du renouvellement
intégral du CA prévu au printemps. Le PS et l’UDC ont catégoriquement rejeté
l’internationalisation des activités du géant jaune, jugeant les risques excessifs et
prenant pour exemple les déconvenues de Swisscom (avec le rachat de la société
italienne Fastweb) et surtout de Swissair. Les commissions des télécommunications des
chambres (CTT-CE/ CTT-CN) ont quant à elles appelé Moritz Leuenberger à intervenir
afin de mettre un terme à cette crise et de ramener le calme au sommet de La Poste.
Ainsi sommé de réagir, le chef du DETEC a annoncé la création d’un groupe de travail
chargé d’examiner le fonctionnement du CA dans la perspective de son renouvellement

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.01.2010
NICOLAS FREYMOND
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intégral et d’élaborer des critères en vue de l’examen des candidatures au CA. Alors que
des rumeurs diffusées par l’hebdomadaire "Sonntag" jetaient le soupçon sur la
procédure de nomination de Claude Béglé, la CTT-CE a auditionné le ministre socialiste
et conclu à la correction de ladite procédure. L’hebdomadaire "Bilanz", relayé par la
presse dominicale alémanique, a fait état de mandats de consultant de Claude Béglé en
Inde pour un taux d’activité estimé à 75%, parallèlement à son activité à la présidence
du CA de La Poste (50%). 18

Peu après ces nouvelles attaques et moins d’une année après sa prise de fonction,
Claude Béglé a annoncé sa démission, invoquant les « attaques non pertinentes contre
[sa] personne, associées à des diffamations publiques ». Réagissant à cette annonce,
les partis ont unanimement demandé au Conseil fédéral d’assigner une ligne
stratégique claire à La Poste. Le PLR a jugé nécessaire de nommer une personnalité
politique solide à la présidence du Conseil d'administration (CA), tandis que l’UDC a
réclamé que le gouvernement in corpore se saisisse du dossier de La Poste, critiquant
au passage sa gestion par Moritz Leuenberger. Le PS a quant à lui plaidé pour un
rééquilibrage des rapports entre CA et direction et exclu un retour au pouvoir de la
« vieille garde ». Si la presse romande a souligné la virulence de sa consœur
alémanique, le président du PDC, Christophe Darbellay, a dénoncé une « campagne
haineuse organisée par quelques apparatchiks ». Le président de la CTT-CE, Christoffel
Brändli (udc, GR) a pour sa part estimé que les compétences de Claude Béglé n’étaient
pas en cause, jugeant positivement le choix de Moritz Leuenberger. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Dès le lendemain après la démission de Claude Béglé, le Conseil fédéral a annoncé la
nomination de Peter Hasler, ancien directeur de l’Union patronale suisse (UPS), à la
présidence du Conseil d'administration (CA) de La Poste. Interrogé sur la rapidité de
cette nomination, Moritz Leuenberger a confié avoir lancé la procédure de sélection
suite à l’annonce de la démission de Wolfgang Werlé, deux semaines auparavant. Par la
même occasion, il a révélé que l’enquête du groupe de travail avait conclu à
l’impossibilité de rétablir les liens de confiance entre Claude Béglé et les cadres
supérieurs du géant jaune, rendant nécessaire un changement à la présidence du CA.
Cette nomination a été globalement bien accueillie par les partis politiques, exception
faite de l’UDC, qui a dénoncé une élection précipitée. Le PLR et le PDC ont salué le
choix d’une personnalité expérimentée et parfaitement en phase avec la culture
politique suisse, alors que le PS a émis quelques réserves quant à l’adéquation des
conceptions de l’ancien patron des patrons au fonctionnement des services publics.
Les syndicats ont exprimé leur satisfaction, voyant dans le zurichois une personne apte
au compromis. La presse a pour sa part relevé la méconnaissance de Peter Hasler du
secteur postal. 20

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.01.2010
NICOLAS FREYMOND

À la fin de l’été, La Poste a lancé l’expérimentation de nouveaux processus de
distribution (projet Distrinova) procédant d’une mécanisation accrue du tri du courrier
dans la région de Saint-Gall, dans l’agglomération de Kriens-Sarnen, ainsi qu’en ville de
Lausanne. La technologie est ainsi censée permettre une réduction sensible du temps
de travail des facteurs dédié au tri manuel des lettres. Durant la période de test, La
Poste a fixé l’heure de clôture de la distribution à 14 heures dans les zones concernées.
Les nouveaux processus accordent la priorité aux entreprises, le courrier adressé aux
particuliers n’étant distribué qu’en fin de matinée, voire en début d’après-midi. Cette
annonce a suscité les critiques du régulateur postal, Marc Furrer, selon lequel le fait de
privilégier les entreprises par rapport aux particuliers est contraire aux exigences du
service universel, qui prévoient expressément l’obligation pour La Poste de fournir les
mêmes prestations à tous ses clients. Dans le même sens, Syndicom s’est élevé contre
« l’émergence d’une société à deux classes ». Il s’est également inquiété des
conséquences de la mécanisation pour le personnel, estimant à 3'000 le nombre
d’emplois de facteurs menacés. À l’automne, le syndicat a organisé une manifestation à
Berne afin d’exiger que la direction de l’ancienne régie garantisse le maintien des
places de travail menacées par Distrinova. Le projet a également rencontré de
virulentes oppositions dans les régions concernées, où habitants et élus ont dénoncé la
distribution tardive du courrier. Face à l’ampleur du mécontentement ainsi exprimé, La
Poste a annoncé en fin d’année qu’elle renonçait à cette mesure et ramenait l’heure de
clôture de la distribution à 12h30. 21

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.2010
NICOLAS FREYMOND
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Presse

Eine erste Massnahme zur Begünstigung der Presse wurde durch die Revision der Tarife
im Postverkehrsgesetz veranlasst. Schon die Vorlage des Bundesrates nahm auf die
Bedenken gegen Taxerhöhungen für Zeitungen und Zeitschriften Rücksicht. Die Räte
gingen einen Schritt weiter und beschlossen, die besonders gefährdete Lokalpresse
(Zeitungen bis 50 g) mit Taxerhöhungen zu verschonen und für den Grossteil der
übrigen Presse die beantragten Zuschläge zu reduzieren. In einer Eingabe an den
Bundesrat formulierten verschiedene Presseorganisationen Wünsche nach weiteren
indirekten Hilfsmassnahmen: höhere Entschädigungen des Bundes an die
Schweizerische Depeschenagentur, welche die Presse entlasten sollten, Befreiung der
Zeitungen von der Warenumsatzsteuer, Verbilligung des Zeitungspapiers durch
Abgeltungsleistungen an die Waldwirtschaft und Zusicherungen, dass die
Werbesendungen beim Radio nicht zugelassen und beim Fernsehen nicht ausgedehnt
würden. Die erste Forderung erfüllte der Bundesrat als Sofortmassnahme; gleichzeitig
intensivierte er die Vorbereitungen für eine Revision von Art. 55 (Presseartikel) der
Bundesverfassung. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.11.1972
RUTH GULLO

Der Verband Schweizer Medien beanstandete im September 2015 die im Vorjahr durch
die Post beschlossene Preiserhöhung für die Zeitungszustellung. Bis 2016 sollten die
Preise für die Zustellung von Zeitungen pro Exemplar um 6 Rappen zunehmen, was für
die Verleger Kosten in zweistelliger Millionenhöhe nach sich ziehen würde. Die Post
hingegen betonte, dass die Zeitungszustellung bereits seit Längerem ein
Verlustgeschäft sei; 2014 hätte sich das Defizit in diesem Bereich auf CHF 90 Mio.
belaufen. Mit der beschlossenen Preiserhöhung könne das Defizit lediglich halbiert
werden. Der Verlegerverband erachtete die Tariferhöhung der Post als unrechtmässig,
da hierbei versucht werde, höhere Transportkosten ausserhalb der Agglomerationen zu
kompensieren – dies, obwohl sich die Post per Gesetz verpflichtet habe, die
Zustellungspreise an den in den Agglomerationen üblichen Tarifen zu orientieren. Das
Aufsichtsverfahren gegen die Post wurde jedoch von Letzterer verzögert, da die Post
vor dem Bundesverwaltungsgericht sowohl die Aufsichtspflicht des BAKOM zur
Festsetzung des Agglomerationstarifs in Frage stellte, als auch die Möglichkeit des
Verbands, in dieser Sache als Streitpartei zu agieren, anzweifelte. Das
Bundesverwaltungsgericht wies die Beschwerde der Post im November 2015 jedoch
ab. 23

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.09.2015
MARLÈNE GERBER

1) Kundgebungen mit mindestens 1000 Beteiligten (ohne 1. Mai-Demonstrationen): Bern: Bund, 15.3.10 (6000/Frauen für
Gleichstellung); TA, 20.4.10 (2000/Wirte zu MwSt); Bund, 28.6.10 (4000/für mehr Rechte für Ausländer); NZZ-So, 26.9.10
(1000/gegen Verfolgung von Christen); Bund, 25.11.10 (1200/Postangestellte gegen Rationalisierung); Bund, 1.11.10
(2500/gegen Sparmassnahmen bei der IV); BZ, 13.11.10 (4000/Lehrer für bessere Arbeitsbedingungen); BZ 4.10.10
(1000/Antifaschistischer Abendspaziergang, Linksautonome); Freiburg: BZ, 6.9.10 (2000/Gegen Schliessung Brauerei
Cardinal); Genf: Bund, 1.11.10 (1500/Jugendliche für Konzertlokale); BAZ, 24.8.10 (2000 Velofahrer gegen Autoverkehr);
Gösgen (SO): Bund, 25.5.10 (4000/gegen AKW); Zürich: TA, 29.11.10 (1500/ Protest gegen Annahme der
Ausschaffungsinitiative); NZZ 12.4.10 (5000/ Solidaritätskundgebung für Tibet).
2) WW, 23.8.18; Lib, 21.9.18; AZ, 25.9.18; AZ, BaZ, Blick, CdT, LT, Lib, NZZ, SGT, TA, TG, 28.9.18; AZ, BaZ, 29.9.18
3) TA, 2.9.15
4) AZ, CdT, LZ, NZZ, SGT, TA, 6.6.18; NZZ, 8.6.18
5) LT, 26.1.19; TA, 9.2.19; BaZ, 25.3.19
6) Ww, 26.4.90; LM, 28.4.90; presse du 18.5. et 28.6.90; Suisse, 12.11.90; TW, 6.12.90. Augmentations pour 1992: NZZ et LM,
13.7.90. 24 Heures, 16.5.90.
7) Presse du 2.3. et 7.12.91.
8) FF, 1992, III, p. 1 ss.
9) Bund, 20.3.92; JdG, 23.3.92; presse du 3.4, 9.4, 27.4, 30.4 et 2.8.92; Lib., 11.4.92; BZ, 23.4.92.
10) LT, 2.12.99; Lib., 23.12.99; QJ et NZZ, 23.12.99.; Presse du 10.12.99.
11) Presse du 24.10, 29.10 (grève), 7.11 (réexamen et variantes), 12.11 (grève) et 15.11.02 (critiques cantonales); LT, 26.10
(responsables cantonaux VD, VS et GE) et 5.11.02 (grève); 24h, 28.10.02 (USS); TG 5.11.02 (grève).
12) Presse vom 30.10. und 1.11.06.
13) Presse vom 6.11., 27.-28.11. und 16.12.06; Presse vom 18.11.06.
14) LT, 27.2.07.
15) NZZ et TA, 21.3.07; Lib., 24.3.07 (Ulrich Gygi).
16) NZZ, 7.2.09; presse du 4.4 au 17.4 et du 23.12.09; La Poste, communiqué de presse, 15.4.09.
17) SoZ, 8.2.09; BZ, 9.2 et 29.8.09; presse du 3.9, du 31.10, du 5 au 7.12 et du 15 au 24.12.09.
18) Presse du 6.1 au 12.1.10; SZ, 17.1.10; presse du 18.1.10. 
19) Presse du 20.1.10.
20) Presse du 21.1.10.
21) Presse des 18.8, 20.8, 25.10 (manifestation) et 15.12.10 (Poste).
22) AB NR, 1972, S. 2467; BBl, 1972, I, S. 445 ff.; GdL, 28.4.72; BN, 29.4. und 30.4.72; NZZ, 11.6.72; Bund, 4.9.72; JdG, 16.11.72;
NZ, 16.11.72; TA, 16.11.72.
23) NZZ, 8.9.15
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